
Départemeni du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCEl.LES

COMITÉ SYNDICAL Dt MERCREDI 27 JUIN 2018

DÉLIBÉRATION N'' 2018-68

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES JURIDIQUES ET FONCIÈRES

13 - Mise à disposition des véhicules de fonction

L'an deux mille dix-huit, le vingt-sept Juin à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le 20 juin 2018, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans
la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de
LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : Catherine ROY - Déléguée suppléante de la Commune de MONTSOULT

Présents : 37

CARPF:

Bruno VALENTE (Commune d'Amouville). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-
GONESSE), Jcan-Michel DUBOIS (Commune de (ÎONESSE), Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUÉVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Chantai TESSON et Gérard SANTE-BEUVE
(Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES).
Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard ZADROS et
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LH-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET
(Commune de MAREIL-EN-IRANCE), Geneviève BENARD-RAISIN et Catherine ROY (Commune de
MONTSOULT)

CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE). Gilles BELLOIN et Joélle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT). Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de
MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY). James DEBAISIEUX et Jean-Yves
THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune deSAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 3
CARPF :

Jean-Noël BELLIER (Commune d'ÉCOUHN) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEL)

CAPV :

Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY) a donné pouvoir à Jean-Pierre DAUX (Commune de
MONTMORENCY)

Présents sans droit de vote : 3

CARPF :

Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
CAP\' :

Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE)



PROCÉDURES ADMINISTRATIVES JURIDIQUES ET FONCIÈRES

13 - Mise à disposition des véhicules de fonction

EXPOSÉ DES MOTIFS

L'article 34 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la tTaiiq)arence de la vie publiqueprévoit que
« Selon des conditions fixées par une délibération annuelle, le Conseil Municipal peut mettre tm véhicule à
disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs
fonctions le justifie. Tout autre avantageen nature &it l'objet d'une délibération nominative, qui en précise les
modalités d'usage. »

Également, laloi n" 90-1067 du 28 novembre 1990 prévoie dans son article 21, qu'un véhicule peut être attribué
par nécessitéabsolue de service aux agentsocciq)ant l'und^ enq)loisfonctionnels (...) de DirecteurGénéraldes
Services d'une commune de plus de5000 limitants ou de Directeur Général Adjoint des Services d'une
commune de plus de 80 000 habitants. »

En considération de ces élémente, il est proposé l'attribution d'un véhicule de fonction au titre des mandats et
fonctions suivantes :

• Mandat de Président du SIAH, qui, en contrepartie, ne perçoitpasd'indemnités de fonction ;
• Fonctions de Directeur Général;
• Fonctions de Directeur Général Adjoint - Administration Générale et Ressources ;
• Fonctions de Directeur Général Adjoint • Gestion de Projets.

Les dépenses liéesà l'utilisation et à l'entretiendes véhicules de fonction sontprisesen charge par l'employeur.
L'usage privatif de ces véhicules est soumis aux règles relatives aux avantages en nature, c'est-à-dire à
cotisations sociales et à déclaration fiscale.

CEOEXPOSÉ

Le Comité Syndical,
*

Après avoir entendu le rapport de Gérard SAINTE BEUVH,

Vu loi n^90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publiqueterritoriale et portantmodification de
certainsarticlesdu code des communes et notammentson article21,

Vu la loi n" 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la tian^arence de la viepublique et notamment sonarticle
34,

Vu lacirculaire du2 juillet2010 relative à l'Etat^emplaire, rationaUsation dela gestion duparc automobile de
l'Étatetdesesopérateurs,

Vu la circulaire du S mai 1997 Relative aux conditions d'utilisation des véhicules de service et des véhicules
personnels des agents, à Toccasiondu service.

Considérant l'obligaticm de délibérer annuellement afin de fixer les conditions de mise à disposition de
véhicules de fonction,

Considérant lesconditions d'attribution desvéhicules de fonction selonlesgrades et les strates depopulation,
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET À L'UNANIMITÉ DESSUFFRAGES :

1- Attribue un véhicule de fonction au titre des mandats et fonctions suivantes :
- Mandatde Président du SIAH,qui, en contrepartie, ne perçoit pas d'indemnitésde fonction ;
• Fonctions de Directeur Général ;
- Fonctions de Directeur Général Adjoint - Administration Générale et Ressources ;
- Fonctionsde DirecteurGénéra) Adjoint- Gestionde Projets.

2- Prend acte que les dépenses liées à l'utilisation et à l'entretien des véhicules de fonction sont
prises en charge par l'employeur,

3* Prend acte que l'usage privatifde ces véhicules de fonction est soumis aux règles relatives aux
avantages en nature, c'est-à-dire à cotisations sociales et à déclaration fiscale,

4- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à l'octroi de ces véhiculesde fonction.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 juin 2018

Guy

t-éUU'V

Prcsideni du S

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au conu^le de
légalité le ; /\o
Affichée le ; QjdA^
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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